
 

Le 26 septembre 2025 

 

 

 

 

En application de l’article L.2121-25 du CGCT (ordonnance et décret du 7 octobre 2021 mis en application 
le 1er juillet 2022). 
 
L’an deux mil vingt-cinq, le vendredi 26 septembre à 09 h 30, les membres du Comité du Syndicat 
Départemental d’Energie des Côtes d’Armor, dûment convoqués par le Président Monsieur Dominique 
RAMARD, se sont réunis dans les locaux du Syndicat Départemental d’Energie des Côtes d’Armor en 
présentiel et distanciel et ont examiné les délibérations suivantes :  
 

Numéro 
d'ordre 

Objet Décision 

058-2025 

 

Compte rendu d'activité de la concession de distribution 

publique d'électricité pour l'année 2024 
Prend acte  

059-2025 

 

Compte rendu d'activité de la concession de distribution 

publique de gaz pour l'année 2024 

 

Prend acte 
 

060-2025 

 

 

Assistance à la Commune de Lamballe-Armor pour la 

réalisation de budgets prévisionnels énergie 

 

Adopté 

 

 

061-2025 

 

 

Participation aux audits hors programme ACTEE+ 
Adopté 

  

 

062-2025 

 

 

 

Avenant aux conventions avec les ALEC pour le "Conseil en 

Energie Partagé" (CEP) 

 

Adopté 

 

Le Président, 

Dominique RAMARD 

Comité syndical du vendredi 26 septembre 2025 

Liste des délibérations examinées 






















